
 

 
 

 
FICHE SITE 

site classé  
76 066 000 

 
 
 
 

LA CHAPELLE NOTRE-DAME-DU-SALUT A FECAMP 
 
 
Liste des communes concernées : FECAMP 
 
Superficie : 9,21 ha 
  
Arrêté de classement du 27/07/1928 : est classé l’ensemble formé à Fécamp (Seine-Inférieure) par la 
chapelle Notre-Dame du Salut et ses abords avec le mur d’enceinte, les vestiges, fossés et retranchements du fort 
de «Bourg-Baudouin», ensemble limité au nord et à l’ouest par la mer, au sud par le chemin de G.C. n° 79, à 
l’est par les retranchements de l’ancien fort 




